
ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 0 DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 

SEANCE DU 

L'an ,  le ,  l'Assemblée de Corse, convoquée le 12 juin 2018, s'est réunie au nombre
prescrit  par  la  loi,  dans  le  lieu  habituel  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  M.  Jean-Guy
TALAMONI, Président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

L'ASSEMBLEE DE CORSE

VU le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2111-1 à L. 2233-
2, L. 2211-1 à L. 2233-2, et R. 22212-1 à R. 222-3 et R. 2311-1 à R. 2324-
48,

VU le projet porté par le service des centres de planification et d’éducation
familiale de la Collectivité de Corse, de l’organisation d’une « Conférence-
débat » le 18 octobre 2018 à Aiacciu, sur le thème « Compréhension et
prévention des conduites à risques actuelles des adolescents »,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission de l’Education, de la Culture, de la Cohésion
Sociale et de la Santé,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

ARTICLE PREMIER :

DECIDE :

- D’autoriser l’organisation, par le service des centres de planification et
d’éducation familiale de la Collectivité de Corse, d’une « Conférence-
débat »  le  18  octobre  à  Aiacciu,  sur  le  thème  « Compréhension  et
prévention des conduites à risques actuelles des adolescents ».

- D’autoriser, pour  cette  manifestation,  l’imputation  d’un  crédit  de
fonctionnement  d’un  montant  de  6 720 €  sur  le  budget  de  la
Collectivité, inscrit au programme  N5214A,  chapitre 934, fonction 410,
compte  6185,  ces  crédits  n’étant  pas  soumis  à  la  procédure
d’autorisation d’engagement.

ARTICLE 2 : 
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La présente délibération fera l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Ajaccio, le 

Le Président de l'Assemblée de Corse,

Jean-Guy TALAMONI
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